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Clichy, le 29 juin 2022 

 

 

 

 

 

Monsieur le Directeur, 

 

A l’issue du récent cycle de mesure de la représentativité patronale, la Chambre Syndicale 

Nationale des Entreprises de Remise et de Tourisme (CSNERT) a été reconnue représentative 

par l’arrêté de représentativité du 13 décembre 2021 fixant la liste des organisations 

professionnelles d’employeurs reconnues représentatives dans la convention collective 

nationale des taxis. 

 

Par la présente, la CSNERT vous fait part de son adhésion à la convention collective des 

Taxis du 11 septembre 2001 (IDCC 2219), en l’état et en l’état seulement de son champ 

d’application professionnel, étendue par arrêté du 27 mars 2019 (JO du 4 avril 2019) ainsi 

qu’à l’ensemble de ses avenants et accords rattachés en vigueur. 

 

Nous notifions également notre adhésion à l’ensemble des autres organisations syndicales et 

d’employeurs, signataires et représentatives dans le champ de cette convention. 

 

Une déclaration de l’adhésion à la convention collective des Taxis sera également faite auprès 

de la Direction Générale du Travail et du secrétariat-greffe du Conseil de prud’hommes de 

Paris. 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, en l’assurance de notre respectueuse 

considération. 

 

 

 

 

Président 
 
 


